
Discours/réflexions	sur	la	Croix	Rouge	libanaise	
	
Mesdames	et	Messieurs,	
	
Le	 Liban	 que	 nous	 avons	 l’honneur	 de	 représenter	 ici	 est	 un	 petit	 pays	 par	 la	
superficie	et	par	le	chiffre	de	la	population.	Mais	c’est	un	pays	placé	au	carrefour	des	
civilisations	 et	 qui	 se	 reconnaît	 une	mission.	 Cette	mission	 si	 on	 la	 considère	 sous	
l’angle	de	l’entraide	humaine	et	du	secours	social	s’incorpore	naturellement	dans	les	
buts	de	la	Croix	Rouge.	
	
Fondée	 en	 1945,	 reconnue	 par	 le	 Comité	 International	 en	 1947,	 la	 Croix	 Rouge	
Libanaise	 est	 parmi	 les	 plus	 récentes.	 Elle	 s’est	 efforcée	 néanmoins	 d’accélérer	 sa	
marche	 au	 départ,	 pour	 remplir	 les	 tâches	 qui	 sont	 celles	 d’une	 Croix	 Rouge	
reconnue.	Attentive	à	appliquer	et	à	faire	respecter	les	statuts	et	les	traditions	dans	
une	région	où	la	diversité	humaine	est	particulièrement	sensible,	elle	observe	avec	la	
satisfaction	 la	plus	vive	 les	bienfaits	du	contact	des	 individus	et	des	collectivités	en	
vue	de	donner	à	la	solidarité	humaine	le	pas	sur	toutes	les	considérations.	
	
Les	avantages	de	la	présence	de	la	Croix	Rouge	Libanaise	se	font	sentir	au	Liban	par	
des	 effets	 qui	 débordent	 même	 ses	 buts	 immédiats,	 sur	 le	 plan	 de	 l’esprit,	 de	
concorde	et	de	fraternité.	
	
En	marge	d’un	rapport	ordinaire	et	qui	se	limite	aux	faits	et	aux	chiffres,	nous	avons	
tenu	la	première	fois	que	le	Liban	se	présente	à	une	Conférence	Internationale	de	la	
Croix	Rouge	à	apporter	ce	témoignage.	
	
Nous	 voudrions	 ajouter	 qu’en	 un	 temps	 où	 le	 monde	 entier	 connaît	 des	
préoccupations	 angoissantes	 auxquelles	 la	 Croix	 Rouge	 ne	 saurait	 demeurer	
étrangère	 par	 l’objet	même	 de	 ses	 prévisions	 et	 de	 ses	 plans,	 il	 pourrait	 paraître	
souhaitable	 que	 des	 visites	 aussi	 fréquentes	 qu’il	 se	 peut	 de	 Croix	 Rouge	 à	 Croix	
Rouge	 soient	 envisagées	 permettant	 de	 façon	 plus	 directe	 les	 contacts,	 les	
suggestions	et	le	réconfort	du	sentiment	joint	aux	progrès	de	la	technique.	
	
Il	 nous	 semble	que	 si	 au	nom	de	 la	Croix	Rouge	 telle	partie	du	monde	venait	 vers	
l’autre	et	puis	une	autre	selon	un	rythme	établi	en	pourrait	être	un	véritable	service	
rendu	 à	 la	 paix	 comme	 aussi	 une	 sorte	 de	 fraternité	 d’armes	 dans	 l’esprit	 de	
dévouement	et	d’abnégation	qui	est	le	nôtre.	
	
Nous	 espérons	 n’avoir	 pas	 abusé	 de	 votre	 bienveillance	 en	 proposant	 ici	 les	
réflexions	et	nous	désirons	enfin	marquer	 le	contentement	que	nous	éprouvons	et	
que	 tout	 notre	 peuple	 partage	 de	 voir	 notre	 pays	 associé	 aux	 travaux	 de	 la	
Conférence.	
	

	


